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n° 267 539 du 31 janvier 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres C. POLETTI et J. DIENI

Rue des Augustins 41

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 13 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. POLETTI loco Me J. DIENI,

avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous vous appelez [A. B.], êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique

peule et de religion musulmane. Vous êtes né le 1er janvier 1998 à Koungheul.

Le 8 février 2018, vous introduisez une première demande de protection internationale auprès de

l’Office des étrangers. A l’appui de cette demande, vous déclarez rencontrer des problèmes avec votre

oncle qui aurait tué votre père, vous aurait spolié votre héritage et souhaitait marier votre mère de force.

Le 15 novembre 2019, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance
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de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Dans sa décision, le

Commissariat général conclut au manque de crédibilité de vos propos. Vous introduisez un recours

contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Le 28 mai 2020, le Conseil du

contentieux des étrangers confirme la décision du Commissariat général par arrêt n° 236 135.

Le 26 novembre 2020, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. Vous invoquez les mêmes faits

que précédemment et ne déposez pas de documents complémentaires. Le 10 février 2021, le

Commissariat général vous notifie une décision d’irrecevabilité de votre demande puisque vous ne

présentez aucun nouvel élément de nature à augmenter significativement la probabilité que vous

puissiez prétendre à une protection internationale.

Le 11 août 2021, vous introduisez une troisième demande de protection internationale. A l’appui de

votre demande vous déclarez qu’en réalité vous êtes homosexuel mais que vous aviez peur d’en parler

avant. Vous invoquez les faits suivants : alors que vous étudiez le coran dans une daara, le fils du

marabout se débrouille pour se retrouver seul avec vous pour vous caresser et vous toucher. Vous

prenez goût à ces attouchements. Après votre retour dans la maison familiale, vous retrouvez votre ami

Thierno Diallo. Vous commencez une relation homosexuelle avec Thierno. En mars 2017, vous êtes

surpris par votre cousin en train d’avoir des rapports sexuels avec votre ami. Votre oncle, Barry Moussa,

en est informé, vous violente et vous menace. Le soir, votre mère vous libère, vous remet de l’argent et

vous quittez le pays le 26 mars 2017.

Pour soutenir ces déclarations, vous déposez un témoignage de [M. D. S.], une personne reconnue

réfugiée, avec lequel vous vivez et êtes en couple.

Cette troisième demande fait l’objet de la présente décision.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n'a de son côté constaté aucun

besoin procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la loi sur les étrangers, le Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de votre

première demande de protection internationale car, notamment, vos déclarations concernant le litige qui

vous opposait à votre oncle et les problèmes que vous avez par conséquent rencontrés au Sénégal

n’ont pas été considérés comme crédibles. Votre deuxième demande a quant à elle été déclarée

irrecevable puisque vous invoquiez les mêmes faits et ne déposiez pas de nouveaux éléments. La

première décision a été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers, jugement contre lequel

vous n’avez pas introduit de recours auprès du Conseil d’Etat. Vous n’avez déposé aucun recours

contre la décision d’irrecevabilité de votre deuxième demande. Vu qu’il ne reste plus aucune voie de

recours dans le cadre de vos demandes précédentes, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est

définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou fait

nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la loi sur les étrangers qui augmente au moins de manière
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significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale. Dans le

cadre de la présente demande, vous n’apportez aucun élément complémentaire de nature à expliquer

les défauts de crédibilité des précédents motifs de votre demande ou à rétablir la crédibilité de ces

prétendus problèmes, d’héritage et de mariage forcé de votre mère, que vous auriez rencontrés avec

votre oncle. De plus, les nouveaux motifs invoqués pour justifier le différend qui vous oppose à votre

oncle omettent totalement ces problèmes d’héritage et de mariage forcé. Ces constats nuisent à votre

crédibilité générale, ce qui se traduit par une exigence probatoire renforcée dans votre chef.

Tenant compte de ce qui précède, la charge probatoire qui repose sur vos épaules est renforcée et le

Commissariat général peut dès lors attendre des déclarations convaincantes et documentées afin de

pouvoir conclure que de nouveaux éléments augmentent significativement la probabilité que vous

puissiez prétendre à une protection internationale. Or, tel n’est pas le cas pour les raisons qui suivent.

En ce qui concerne les déclarations que vous avez faites force est de constater qu’elles

interviennent fort tardivement. Vous êtes en Europe depuis juin 2017, en Belgique depuis février 2018,

où vous avez résidé dans un centre pour demandeurs de protection internationale pendant plusieurs

années. Vos précédentes procédures ont été en cours de février 2018 au 28 mai 2020, date de l’arrêt

du Conseil du contentieux des étrangers, et du 26 novembre 2020 au 10 février 2021. Vous n’évoquez

votre homosexualité pour la première fois qu’en août-septembre 2021, plusieurs mois après avoir reçu

une décision d’irrecevabilité de votre deuxième demande au motif que vous n’invoquiez pas de

nouveaux éléments. Pour justifier la tardiveté de votre démarche entreprise in tempore suspecto, vous

expliquez que vous aviez peur (cf. vos déclarations à l’Office des étrangers du 9 septembre 2021 : « La

première fois j’avais peur de dire la réalité mais maintenant je vais le faire. En vrai, je suis homosexuel.

J’avais peur d’en parler avant »). Or, alors que vous êtes en Belgique depuis février 2018, que vous

êtes, dans le cadre de votre procédure d’asile, assisté socialement et juridiquement depuis plusieurs

années, vos explications légères selon lesquelles vous auriez eu « peur de dire la réalité » aux autorités

belges ne suffisent manifestement pas à convaincre puisqu’il est raisonnable de penser que vous

sachiez, ayez été informé ou à tout le moins vous soyez renseigné un minimum à propos des droits des

personnes homosexuelles en Europe ou en Belgique où vous séjournez depuis plusieurs années. Votre

prétendue ignorance de vos droits en tant qu’homosexuel demandeur d’asile en Belgique apparait

invraisemblable dans les circonstances précitées de sorte que votre crainte à l’égard des autorités

belges n’est pas crédible. Dès lors, le momentum et la tardiveté non valablement justifiée de vos

déclarations nuisent largement à la crédibilité de celles-ci. Vos explications non documentées

sérieusement (cf. supra) ne constituent dès lors pas un élément qui augmente significativement la

probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale.

S’agissant de l’unique document que vous déposez pour attester de votre vécu homosexuel, étant un

témoignage accompagné d’une copie de carte de réfugié, force est de constater qu’il est très peu

circonstancié puisque l’auteur du document déclare être en relation avec [A. B.] né le 1er janvier 1998 et

vivre avec lui, sans plus. Ce manque de détails ne peut suffire à convaincre que vous entretenez

réellement une relation homosexuelle avec l’auteur du document. En outre, étant donné le caractère

privé du document, sa force probante est déjà fondamentalement limitée. Tenant compte par ailleurs de

votre crédibilité générale largement défaillante et du fait que le Commissariat général ne peut s’assurer

des circonstances dans lesquelles ce témoignage a été rédigé (manifestement par une personne

différente de celle qui l’a signée), la signature apposée (signature facilement falsifiable et difficilement

authentifiable tenant compte de celle peu lisible qui figure sur la carte de réfugié) et la copie de la carte

de réfugié obtenue, la force probante de ce document est encore davantage réduite. De ce qui précède,

le Commissariat général considère que ce seul document n’augmente pas significativement la

probabilité que vous puissiez bénéficier d’une protection internationale.

Vous ne déposez pas d’autre document. Il est pourtant raisonnable d’attendre de vous, tenant compte

de votre prétendue relation amoureuse et de votre cohabitation avec monsieur [M. D. S.] ainsi que de

votre arrivée en Belgique il y a plusieurs années, la production de nombreux documents de toute nature

plus sérieusement probant concernant votre relation amoureuse ou plus généralement votre vécu

homosexuel en Belgique. Or, tel n’est pas le cas. Ce qui nuit davantage encore à la crédibilité de votre

orientation homosexuelle.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément

ou fait qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.
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C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.»

2. La requête

2.1Le requérant ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est présenté dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ; la violation des articles 48/3, 48/4 ; 48/7 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de l’article 1er, § A, alinéa 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2,

de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la

violation de l’article 23 de la directive « qualification » (lire la directive 2011/95/UE du Parlement

européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, refonte, ci-après dénommée «la directive

2011/95/UE » ?) ; la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et

des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « C. E. D. H. »).

2.3 Après avoir rappelé les obligations que ces dispositions et principes imposent à l’administration,

en particulier concernant l’établissement des faits, le requérant conteste dans une première branche la

pertinence des motifs sur la base desquels la partie défenderesse estime que les nouveaux éléments

déposés par le requérant ne permettent pas de restaurer la crédibilité défaillante du récit qu’il a invoqué

en vain dans le cadre de ses précédentes demandes de protection internationale. Il fait valoir que la

question de la crédibilité porte en réalité sur un nouvel élément qui n’a pas été instruit à suffisance, à

savoir son orientation sexuelle, et il reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendu à cet

égard. Il affirme que les différents qui l’ont opposé à son oncle ont pour origine, d’une part, des

problèmes familiaux (héritage et mariage forcé) et, d’autre part, son orientation sexuelle et il critique le

motif lui reprochant de ne pas avoir fait le lien entre ces motifs de conflit avec son oncle.

2.4 Dans une deuxième branche, il conteste la pertinence des motifs lui reprochant la tardivité de

l’invocation de son orientation sexuelle à l’appui de sa demande de protection internationale. Il invoque

à cet égard sa peur, essentiellement liée aux circonstances de la découverte de son homosexualité, à

savoir d’une part, un contexte hostile à l’homosexualité au Sénégal, et d’autre part, à titre individuel,
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des abus sexuels commis par un marabout. Il résume comme suit les motifs pour lesquels il lui était

impossible de parler plus tôt de son homosexualité :

« Ensuite, il existe beaucoup de raisons qui justifient la tardiveté des déclarations : premièrement :

l’acte de viol qui est humiliant pour la victime, le laps de temps jugé trop court pour révéler des rapports

sexuels non consentis, la réaction menaçante et violente de son oncle face à l’homosexualité (peur de

rejet général), le contexte répréhensible de l’homosexualité au Sénégal et la stigmatisation face à

l’homosexualité. »

2.5 Dans une troisième branche, le requérant conteste la pertinence des motifs mettant en cause la

crédibilité de son orientation sexuelle, en particulier le motif mettant en cause la crédibilité des

explications fournies pour justifier le retard de l’invocation de son homosexualité. Il fait valoir qu’il

appartenait à la partie défenderesse de s’interroger sur son appartenance à un groupe social rejeté

dans son pays d’origine et non sur l’acceptation de l’homosexualité en Belgique. A l’appui de son

argumentation, il souligne le caractère généralement homophobe de la société sénégalaise et les

dangers notoirement courus par les personnes homosexuelles au Sénégal.

2.6 Dans une quatrième branche, le requérant conteste la pertinence des motifs lui reprochant une

absence de documents probants. Il estime à cet égard « consternant » que la partie défenderesse

fasse preuve à son égard d’une exigence accrue en matière de preuve alors qu’elle-même n’a pas pris

la peine de l’entendre. Il critique ensuite les motifs sur la base desquels la partie défenderesse écarte

les documents produits et se réfère à trois photographies jointes à son recours.

2.7 Dans une cinquième branche, il fait valoir que sa crainte est liée à son appartenance au groupe

social des homosexuels et ressortit au champ d’application de la Convention de Genève.

2.8 Dans une sixième branche, il sollicite l’application en sa faveur de la présomption prévue à l’article

48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

2.9 Dans une septième branche, il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné sa

demande sous l’angle de l’article 48/4, §2, b de la loi du 15 décembre 1980.

2.10 Dans une huitième branche, il développe des arguments concernant l’« Interprétation des
dispositions invoquées en ce qu’elles concernent l’obligation de prise en considération pesant sur le
CGRA et l’administration de la preuve de la crainte fondée de persécution ou de risque réel de subir
des atteintes graves »

2.11 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié,

et à titre subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents énumérés comme

suit :

« 1. Décision négative du CGRA

2. Carte de refugié de Monsieur SOW Mamadou, reconnaissance de la qualité de réfugié, attestation

de la reconnaissance du statut de réfugié

3. Certificats médicaux du 13/12/2019 et 17/12/2019 démontrant les blessures à la jambe

4. Photographies de la partie requérante et de son compagnon

5. Copie de la désignation B AJ »

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. L’examen du recours

4.1 La décision attaquée déclare irrecevable la troisième demande d’asile du requérant au motif qu’il

n’existe pas en l’espèce d’éléments qui « augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 ».
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4.2 En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse, qui fonde notamment la décision

attaquée sur le constat que le requérant n’établit pas la réalité de l’orientation sexuelle qu’il invoque, n’a

jamais entendu le requérant sur cette question, invoquée pour la première fois à l’appui de la troisième

demande d’asile de ce dernier. Pour sa part, si le Conseil estime que le caractère tardif de l’invocation

de cet élément peut, certes, constituer une indication de la mauvaise foi du requérant et justifier dans ce

contexte une exigence accrue en matière de preuve, il rappelle que dans son arrêt rendu dans l’affaire

A, B, C (…) du 2 décembre 2014, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que "[l]’article

4, paragraphe 3, de la directive 2004/83 ainsi que l’article 13, paragraphe 3, sous a), de la directive

2005/85 doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que, dans le cadre de ce même

examen, les autorités nationales compétentes concluent au défaut de crédibilité des déclarations du

demandeur d’asile concerné au seul motif que sa prétendue orientation sexuelle n’a pas été invoquée

par ce demandeur à la première occasion qui lui a été donnée en vue d’exposer les motifs de

persécution". En l’espèce, compte tenu notamment des nouveaux éléments déposés, le Conseil estime

qu’il n’est pas en possession de suffisamment d’éléments pour que la réalité de l’orientation sexuelle

alléguée par le requérant soit valablement mise en cause.

4.3 Par conséquent, le Conseil estime nécessaire de procéder à une nouvelle évaluation de

l’orientation sexuelle du requérant, en auditionnant le cas échéant une nouvelle fois celui-ci. Après ce

réexamen, pourrait se poser la question de la situation des homosexuels au Sénégal.

4.4 Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, le Conseil estime dès lors

qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter

sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient à toutes les parties de mettre tous les moyens

utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Nouvel examen de la réalité de l’orientation sexuelle du requérant, après examen des

nouveaux éléments produits et en procédant, le cas échéant, à une nouvelle audition de ce

dernier ;

 Production de toutes les informations utiles et actualisées concernant les dispositions pénales

applicables aux homosexuels au Sénégal, l’effectivité de l’application de ces dispositions ainsi

que la situation sociale concrète des homosexuels dans cet État, en particulier concernant leur

acceptation par la société civile ;

 Examen des documents déposés par le requérant dans le cadre du présent recours.

4.5 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -, exposé

des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord.2005-2006, n° 2479/001, pp.95, 96).

4.6 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre

1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux mesures

d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La décision rendue le 27 septembre 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


